
 
 

 
 

INSTITUT DE FORMATIONS EN SANTE  
IFAS TARARE 

 

 
CURSUS DE FORMATION DU DIPLOME D’ETAT D’AIDE SOIGNANTE 2025 

JURY D’ADMISSION du 07 novembre 2024 
 
 

Art. 11 du décret du 7 avril 2020 modifié  
 

Relatif aux modalités d’admission aux formations conduisant aux diplôme d’Etat d’Aide-Soignant 
 

➢ Pour les agents de services hospitaliers qualifiés de la fonction publique hospitalière et les 
agents de service : 

 
 

ADMISSION EN LISTE PRINCIPALE (par ordre alphabétique) 
 

Nom du candidat Prénom Nom d'usage Né(e) le  N° Candidat 

Anonyme  Anonyme  14/06/1989 0011 

FILLETON Béatrice  10/09/1968 0001 

GONNACHON MARIE THERESE  07/04/1972 0014 

OZBIDAK Almira  13/05/2002 0005 

 

Tarare, le 07 novembre 2024 

Monsieur MARTINEZ Cyril 
Directeur de l’Institut de formations En Santé  
Villefranche et Tarare 
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